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de la section 3 a) de l'Annexe I du présent Règlement: neuf ans à compter
de la date d'entrée en vigueur du présent Règlement.

e) Changement de l'emplacement des feux de tête de mât résultant des
prescriptions de la section 2 b) de l'Annexe I : neuf ans à compter de la date
d'entrée en vigueur du présent Règlement.

f) Changement de l'emplacement des feux de côté résultant des prescriptions
de la section 3 b) de l'Annexe I : neuf ans à compter de la date d'entrée en
vigueur du présent Règlement.

g) Spécifications du matériel de signalisation sonore prescrites par l'Annexe III:
neuf ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent Règlement.


